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Les partenaires d’organisation de la société civile dont les projets ont été approuvés ont des rôles déterminants à jouer dans l’exécution mais également dans le suivi et l’évaluation de leurs projets.

L’exécution, le suivi et l’évaluation des projets s’effectuent selon une approche participative et à l’aide des indicateurs de résultats définis pour chacun des projets.

1. Responsabilités du suivi - évaluation

Le suivi et l’évaluation de projets relève à la fois des responsabilités des partenaires concernés d’organisation de la société civile et de l’équipe du FAES II.

Les partenaires d’organisations de la société civile sont également tenus d’exécuter les activités de leur projet, d’assurer le suivi régulier ainsi que l’évaluation des résultats atteints par les réalisations de leurs projets conformément au Document d’approbation de projet et aux termes de l’AC. Ils ont la responsabilité de la gestion administrative et financière avec le suivi régulier de leur projet. 

Ils sont tenus de procéder au reporting régulier de leur suivi et de l’évaluation de l’atteinte des résultats de leur projet, de relever le cas échéant, les écarts, de les justifier, de formuler des recommandations, d’inclure l’ensemble de ces éléments dans les rapports d’étape et de fin de projet (voir les cahiers 3 et 4  : Lignes directrices de présentation des rapports d’étape et de fin de projet) et d’en informer et d’en discuter avec la Coordonnatrice du FAES II lors des rencontres.

Le suivi régulier de l’exécution de projets d’organisation de la société civile, l’évaluation des résultats atteints par les réalisations de ces projets, ainsi que le suivi de la gestion administrative et financière conformément au Document d’approbation de projet et aux termes de l’AC relève de la responsabilité de la Coordonnatrice du FAES II.

2. Méthodologie de suivi - évaluation de projets

2.1
Objectifs du suivi - évaluation des projets

Les objectifs poursuivis dans le cadre du suivi – évaluation des projets qui concerne l’équipe du FAES II et les partenaires de la société civile sont :

· Suivre la réalisation des activités : degré de réalisation et de réussite, qualité des produits et échéancier.

· Avoir une connaissance à jour et documentée sur la progression des résultats des projets.

· S’assurer que l’exécution budgétaire est conforme aux engagements stipulés dans l’AC et aux normes de procédures de gestion du FAES II.

· S’assurer que le partenaire assume tel que prévu, ses rôles et responsabilités dans la mise en œuvre du projet.

· Fournir des avis au partenaire sur le déroulement de leur projet et répondre à leurs besoins d’information et d’accompagnement au plan de la progression des résultats.

· Identifier avec le partenaire, en temps opportun, toutes mesures ou ajustements nécessaires à l’atteinte des résultats du projet et à sa bonne gestion.

· Rendre officiel lorsque requis, les ajustements à faire dans le cadre d’un projet par une note justificative et la préparation d’un avenant à l’accord de contribution à faire approuver par les autorités du département concerné et le Chef de la section coopération.

· Mesurer par une évaluation de fin de projet, les résultats atteints (résultats de développement et facteurs de réussite) de chaque projet et procéder à leur clôture.

· Réinvestir les leçons apprises des projets au profit des interventions futures du département et du FAES II.

· Être en mesure de répondre aux demandes d’informations émanant de l’ACDI et des autres partenaires par rapport à la situation des divers projets.

2.2
Rencontres systématiques de suivi – évaluation et de collecte de données

Entre la date de signature de l’accord de contribution (AC) et la clôture de projet, le suivi - évaluation effectué par la Coordonnatrice du FAES II est systématisé en 3 principales étapes :

Étape 1 : Rencontre de démarrage du projet.

Étape 2 : Bilan à mi-parcours du projet.

Étape 3 : Évaluation finale du projet.

Le suivi - évaluation de projets se réalise par différentes méthodes de collecte des données qui sont complémentaires : 

· Une rencontre avec le partenaire lors du démarrage du projet.

· Une rencontre avec le partenaire pour le bilan à mi-parcours.

· Une rencontre avec le partenaire pour l’évaluation de fin de projet.

Outre ces 3 rencontres systématiques, la Coordonnatrice du FAES II assure un suivi régulier des projets par des contacts téléphoniques et des courriels qui doivent faire l’objet de notes à inclure dans le dossier de chaque projet. Le suivi régulier de chacun des projets comprend également les actions suivantes :

· Participation/ observation de certaines activités ciblées, réalisées par le projet ;

· Avis sur procédures de recrutement des consultants locaux requis pour les projets ;

· Analyse de la qualité des produits livrés par le projet (études, recherches, campagnes d’information, formation, etc.), validation et envoi de notes aux partenaires ;

· Analyse des rapports de progression des résultats et des bilans financiers produits par le partenaire, validation et envoi de courrier au partenaire pour l’informer des améliorations à apporter le cas échéant ou pour lui signifier que les rapports ont été approuvés par le FAES II.

L’organisation de la société civile dont le projet a été approuvé, continuera à bénéficier de l’accompagnement conseil de l’équipe du Fonds pour la mise en œuvre et le suivi - évaluation de son projet afin de garantir un bon démarrage de projet et l’atteinte des résultats escomptés à mi-parcours et en fin de projet.

2.3
Outils du suivi - évaluation

Pour systématiser les opérations de suivi - évaluation de projets auprès des organisations de la société civile concernées, le FAES II a élaboré et s’est donné les outils suivants :

1. Fiche de rencontre de démarrage de projets (check list).

2. Compte rendu du bilan à mi-parcours.

3. Compte rendu d’évaluation de fin du projet.

Ces outils de suivi - évaluation de projets seront utilisés lors des 3 rencontres systématisées entre les partenaires concernés et le FAES II.

3. Démarrage de projets

Le démarrage des projets approuvés (Un accord de contribution du projet est signé par le Chef de la section coopération de l’ACDI et par le(a) président(e) de l’organisation de la société civile) sera marqué par une rencontre. 

L’équipe du FAES II s’est dotée d’une fiche de rencontre de démarrage de projets, une sorte de check-list spécifiant les objectifs qui suivent :
· Examiner l’accord de contribution avec l’organisation de la société civile concernée pour préciser les engagements des parties et les normes et procédures à respecter (responsabilités, budget, échéancier).

· Les conduire à s’approprier les normes, procédures et exigences relatives à l’exécution et au suivi - évaluation efficace et efficient de leurs projets approuvés à partir du présent guide à l’intention des partenaires des organisations de la société civile.

· Les appuyer pour la maîtrise de la méthodologie de suivi – évaluation, les objectifs visés, le planning des rencontres qu’ils auront avec l’équipe du FAES II, les outils, l’accès au financement, l’achat de services et de bien, etc.

· S’assurer de leur compréhension des rapports d’étape et de fin de projet qui sont à élaborer et à soumettre au FAES II.

Cette rencontre de démarrage de projets cible et concerne les personnes qui suivent :

· Le représentant de l’autorité supérieure (i.e. le(a) président(e)) de l’organisation de la société civile.

· Le trésorier de l’organisation de la société civile.

· Le responsable ou coordonnateur du projet.

· Les membres du comité technique (ou unité ou cellule) mis en place pour l’exécution et le suivi du projet.

4. Accès au financement et exigences de la gestion financière des projets

Les organisations de la société civile ne peuvent bénéficier du financement de leur projet qu’une fois l’AC signé et selon strictement le budget total alloué au projet, les modalités de décaissement prévues et en rapport avec les catégories de dépenses déterminées.

Il est essentiel de porter une attention particulière à l’AC car il spécifie, le montant, la fréquence des décaissements et les pièces justificatives à fournir pour avoir accès au financement du projet.

L’accès au financement se fait selon des tranches (le plus souvent en 3 tranches). Le montant de chaque tranche est décrit dans le tableau récapitulatif des décaissements par tranches du projet et qui stipule le nombre de tranches de décaissements, le pourcentage des décaissements, les échéanciers et les conditions d’accès à chaque tranche (joint à l’AC et au document d’approbation de projet).
Le décaissement de chaque tranche se fait, si toutes les conditions spécifiées pour chaque tranche sont remplies, soit : la soumission de rapport d’étape ou de fin de projet (narratif et financier) avec toutes les pièces justificatives originales des dépenses effectuées (bons de commande, factures, bons de livraison, etc.), livraison de rapport et produits attendus du projet, leur validation par le FAES II, etc. Cette validation se fait lors des rencontres systématisées, à mi-parcours ou en fin de projet.

Pour qu’il puisse accéder à la tranche qui suit, le partenaire, avec l’appui du FAES II, fournit un tableau budgétaire prévisionnel des catégories de dépenses relatives aux activités à réaliser pour la période concernée (bons de commande, devis contradictoires, justification du choix du fournisseur pour chaque catégorie de dépenses concernée par le décaissement, etc.).

Toute modification dans les dépenses du budget du projet ou transfert de catégorie de dépenses à une autre devra se faire selon la procédure qui suit : demande formulée par l’organisation de la société civile, étude du bien fondé de la demande, élaboration d’un avenant et sa soumission pour approbation et signature par le Chef de la coopération de l’ACDI au Maroc et pour signature par l’autorité désignée de l’organisation de la société civile concernée.

Toute somme non justifiée doit être remboursée au FAES II de l’ACDI – Rabat, comme stipulé dans l’AC des projets.

A la satisfaction des exigences de l’accord de contribution et la validation du rapport d’étape par le FAES II de l’ACDI, le décaissement des différentes tranches se fait par virement bancaire ou bien par chèque libellé au nom de l’organisation signataire de l’AC.

La gestion financière des projets, comme il a été susmentionné, se fera par l’organisation de la société civile concernée par le projet, avec l’appui de l’équipe du FAES II, sauf quand le recours à des consultant(e)s canadien(ne)s est planifié par le projet. Dans ce cas, la gestion financière de leurs contrats sera assurée par l’ACDI - siège.

Les exigences de la gestion financière du projet sont les suivantes :

· Assurer une entière transparence de l’utilisation budgétaire du projet ;

· Livrer une information et en fournir les pièces justificatives originales (devis, factures, reçus, billets ou tickets de transport, etc.) fidèle et uniforme sur les dépenses lors de l’exécution du projet et en fin de projet. Les dépenses présentées sans pièces justificatives originales ne pourront pas être payées dans le cadre du FAES II et devront être assumées par le partenaire responsable du projet.

· Respecter les exigences du FAES II propres à la présentation de rapports d’étapes et de fin de projet présentant les bilans financiers et faisant état de la situation financière et des dépenses.

5. Procédures et exigences d’achat de services professionnels et de biens matériels

Le recours à des services professionnels canadiens ou marocains et l’achat de biens matériels doivent se faire selon les normes, procédures et exigences établies par le FAES II de l’ACDI.

5.1
Acquisition de services professionnels et gestion de l’assistance technique canadienne ou/et locale

Dépendamment de la nature du projet et du type d’expertise requis, le recours à l’assistance technique ponctuelle marocaine et/ou canadienne peut s’avérer justifié. Dans tous les cas, l’assistance technique doit s’inscrire dans une approche d’accompagnement-conseil visant l’appropriation et le développement des capacités au sein même des institutions concernées. Cette approche de non-substitution représente une condition essentielle pour assurer la durabilité des résultats des projets.

Une des formules qui est à préconiser est le jumelage (quand c’est nécessaire pour l’atteinte des résultats de certains projets) des expertises canadiennes et marocaines pour l’échange d’expériences et l’efficience des résultats escomptés des projets de ce volet.

5.1.1. Recrutement, gestion et suivi des missions de l’assistance technique canadienne

Le Fonds met en valeur les domaines d’expertise en ÉFH (intégration de l’ÉFH dans les politiques publiques, dans le développement local et régional, dans la gestion participative et dans le partenariat État - société civile, etc.) pour lesquels le Canada jouit d’une grande crédibilité. Ainsi, le savoir-faire pragmatique de l’approche canadienne en matière d’EFH pourrait être mis au profit des partenaires de la société civile.

Dans le cas de recours à de l’assistance technique canadienne ponctuelle, le processus de recrutement d’expertise canadienne et de gestion comprend les étapes suivantes :

· Le recours à de l’assistance technique canadienne se fait sur la base de la requête de projet et de l’élaboration de cadre de référence par les partenaires concernés par le projet avec l’appui de la Coordonnatrice du FAES II, lors de l’accompagnement - conseil et qui stipule le recrutement de l’expertise canadienne.

· L’envoi de cadre de référence par l’équipe locale du FAES II, une fois le projet approuvé, à l’ACDI - Siège et à consultante canadienne qui a la charge de constituer une banque de ressources ponctuelles canadiennes selon les profils requis pour les projets des partenaires des 3 volets du FAES et d’appuyer le recrutement.

· Le recrutement et la gestion des contrats des consultants canadien(ne)s se fait par l’ACDI - Siège. Les consultant(e)s canadien(ne)s opèrent sur la base de contrats à court terme signés avec des termes de référence précisant leur mandat spécifique, les produits à livrer, les budgets et les échéanciers précis.

· La remise par l’équipe locale du Fonds de CV de l’expertise canadienne recrutée aux partenaires concernés pour information.

· L’appui au Canada à la préparation des missions de consultants canadien(ne)s par l’agente de suivi et Conseillère canadienne en ÉS et par l’équipe locale du FAES II.

· La validation et le contrôle des produits (cahier de mission, outils, rapports) par les partenaires concernés d’organisations de la société civile concernés, par l’équipe locale du FAES II et par l’Agente de suivi et Conseillère en ÉS du FAES II.

· Le suivi des missions et des prestations et le contrôle de la qualité des produits et des résultats par les partenaires concernés, par l’équipe locale du FAES II et par l’Agente de suivi et Conseillère en ÉS du FAES II.

5.1.2. Recrutement, gestion et suivi de l’assistance technique marocaine

Le FAES II accorde une grande importance au développement de l’expertise marocaine en ÉFH. Il s’agit de valoriser l’expertise marocaine par le recours au savoir faire des consultant(e)s nationaux(les) et sa conjugaison avec celui des consultant(e)s canadien(ne)s pour la réussite des projets de ce volet et l’atteinte des résultats escomptés respectivement par chacun des projets.

Les projets qui sont approuvés et qui sont à réaliser par les partenaires peuvent nécessiter le recours à l’assistance technique marocaine et locale ponctuelle, dont le processus de recrutement et de gestion comprend :

· Le recours à de l’assistance technique marocaine, locale se fait sur la base de la requête de projet et du cadre de référence de l’expertise locale.

· Les consultant(e)s locaux recrutés selon un processus de sélection opèrent sur la base de contrats à court terme signés avec des termes de référence précisant leur mandat spécifique, les produits à livrer, les budgets et les échéanciers précis, etc.

· La sélection, le recrutement compétitif et la contractualisation des consultants marocain(e)s et locaux se fait par les partenaires concernés de l’organisation de la société civile avec l’accompagnement conseil de l’équipe du FAES II selon les besoins exprimés de l’organisation, le FAES II pourrait les outiller pour la sélection et le recrutement compétitif et les appuyer dans l’identification des CV, la validation des CV, être membres du comité de sélection le cas échéant, etc.

· La sélection et le recrutement compétitif des consultant(e)s locaux est requis et se fait selon les normes et les exigences du FAES II, la sélection à partir des CV de candidats consultant(e)s, le lancement de l’appel à candidatures, la mise en place de comité de sélection, la précision des outils de sélection, l’évaluation des candidatures et des offres de service, les entretiens pour certains candidat(e)s, la sélection de consultant(e) et l’élaboration et la signature de 3 exemplaires du contrat (un pour le consultant(e), un pour l’organisation et un pour le FAES II) mentionnant les exigences de réalisation du mandat, les honoraires journaliers, les modalités et tranches de paiement, etc.

· Une fois le processus de recrutement finalisé, l’organisation est tenue d’élaborer un compte rendu sur toute la procédure suivie : comité mis en place, outils élaborés, CV sélectionnés et étudiés, candidat(e)s sélectionné(e)s, dates de lancement de l’appel à candidatures, candidat(e) retenu(e) avec les justifications. Ce compte rendu et un exemplaire du contrat signé devront être soumis au FAES II.

· La gestion administrative et financière des contrats est assurée par l’autorité désignée de l’organisation de la société civile.

· Le paiement des honoraires de consultant(e)s se fait par l’organisation de la société civile sur la base des modalités spécifiées dans le contrat, des produits fournis et sur présentation de factures par les consultant(e)s et qu’il s’agit de soumettre au FAES II.

· L’appui aux consultant(s) locaux par les partenaires concernés et par l’équipe locale du FAES II pour la préparation de leur mission.

· La validation et le contrôle des produits (note méthodologique, outils, rapports) par les partenaires concernés, par l’équipe locale du FAES II et par l’Agente de suivi et Conseillère en ÉS du FAES II.

· Le suivi des travaux et des prestations et le contrôle de la qualité des produits et des résultats par les partenaires concernés, par l’équipe locale du FAES II et par la conseillère en ÉS du FAES II.

5.2
Procédures et exigences d’achat de biens matériels et services

Les requêtes de projets définissent comme cela a été spécifié dans le cahier 2 (1ère partie), les biens et services qui sont justifiés, en précisant:

· Les caractéristiques et les spécifications dans le cas d’achat d’équipements informatiques, de documentations ou autres.

· La définition de produits de communication et de mandat d’agences de communication dans le cas d’appui à des activités de sensibilisation comme la conception et la production d’affiches, de dépliants, de spot de sensibilisation ou autres.

Les achats de biens matériels (équipements informatiques, bureautiques, documentation, etc.) et des services (agence de communication, maison d’édition, etc.) sont directement assurés par l’organisation de la société civile concernée par le projet conformément à la requête de projet et de l’AC.

L’acquisition des biens et services dans le cadre d’un projet du volet 3 du FAES II se fait conformément aux exigences de l’ACDI en matière d’achat de biens et services, dont voici un aperçu :

Les achats nécessaires au projet sont passés auprès du fournisseur offrant les meilleures conditions (rapport qualité/prix). Trois devis contradictoires au minimum, de 3 fournisseurs différents doivent être obtenus.
Tout achat doit être justifié, selon sa nature, de la manière suivante :

Achat de biens

(Ex. : matériel informatique, fonds documentaire …)

· 3 devis contradictoires 

· Bon de commande

· Bon de livraison

· Facture


Achat de services

(Ex. : consultant, produits de communication …)

· Note expliquant le choix du fournisseur

· Contrat de service et cadre de références (s’il y a lieu)

· Facture de service

· Bon de réception de service.

Les bons de commande, les bons de livraison et les factures doivent préciser clairement les informations suivantes:

· Le nom du fournisseur.

· La description des biens en mentionnant les quantités, le prix unitaire par article et le prix total par article.

· Le coût total de la commande.

Particularité d’achat de service :

Il est préférable de procéder à la signature de contrat avec les fournisseurs de service pour mieux gérer les critères reliés à la satisfaction de l’organisation par rapport aux services rendus par le fournisseur.

6. Bilan à mi-parcours de projets

La Coordonnatrice du FAES II procèdera au bilan à mi-parcours du projet lors d’une rencontre systématisée avec l’organisation de la société civile dont les projets sont en cours d’exécution et sur la base du rapport d’étape qui est élaboré par les partenaires concernés et soumis au FAES II.
La présentation du rapport d’étape (voir Cahier 3 : Lignes directrices pour la présentation du rapport d’étape de projet) signé par le responsable du projet conditionne l’accès au décaissement de(s) tranche(s) suivante(s). Ce rapport doit comporter obligatoirement les sections suivantes :

· Identification du projet.

· État d’avancement du projet (degré de réalisation des activités pour la période, bilan analytique des activités réalisées, état de progression des résultats).

· Gestion du projet.

· Bilan financier.
· Pièces justificatives des dépenses de la tranche précédente.

· Recommandations.

· Déclaration signée.

Il est nécessaire pour l’organisation de considérer l’importance du rapport d’étape car il contient des informations pertinentes qui permettent de mesurer les progrès accomplis dans la réalisation des activités du projet durant la période visée par le rapport. Ainsi le décaissement des fonds dépend de la progression de la réalisation des activités et des catégories des dépenses du projet tel qu’il sera décrit dans le rapport d’étape.

Une fois le rapport d’étape soumis et étant dans une version finalisée, la Coordonnatrice procèdera au bilan à mi-parcours de projets. Ce bilan vise à :

· Apprécier l’état d’avancement du projet aux plans quantitatif et qualitatif par rapport à la réalisation des activités et aux échéanciers ;

· Vérifier si le partenaire est en mesure de s’acquitter de ses rôles et responsabilités ;

· Vérifier si la gestion financière est exécutée selon les normes de procédures et le budget prévu ;

· Déterminer avec le partenaire les mesures et ajustements requis pour atteindre les résultats escomptés par le projet ;

· Formuler des recommandations pour la poursuite du projet.

L’équipe du FAES II s’est dotée d’un outil de bilan à mi-parcours de projets qui lui permet de systématiser cette opération nécessaire pour un suivi – évaluation efficace de tous les projets approuvés et en cours d’exécution.

Afin de faciliter la compréhension des différentes sections de la 2ème partie de ce guide, le schéma suivant présente les étapes d’exécution et de suivi - évaluation d’un projet.


Figure 2 : Exécution et suivi - évaluation d’un projet

7. Modifications aux termes de l’AC 

Suite au bilan à mi-parcours et en cours d’exécution du projet, il est probable que des modifications soient apportées au calendrier initial d’exécution du projet. Il important de noter que toute modification qui touche les termes et les annexes de l’accord de contribution, nécessite la validation préalable du FAES II. Pour ce faire, une demande officielle de la part du partenaire doit être soumise au FAES II expliquant les motivations du changement en question. 

Certaines modifications (date de clôture du projet, catégories des dépenses, etc.) nécessiteront l’approbation du chef de la coopération. Ainsi un avenant, indiquant la nouvelle formulation des termes et annexes de l’AC concernés, sera signé entre les autorités de l’organisation de la société civile et le Chef de la coopération canadienne au Maroc.

8. Évaluation de fin du projet et clôture du projet

La clôture d’un projet est matérialisée par la remise et la validation du rapport de fin de projet (Voir cahier 4 : Lignes directrices pour la présentation du rapport de fin de projet) qui est élaboré et soumis par les organisations de la société civile au FAES II.

Elle est également matérialisée par un rapport de clôture du projet. Chaque projet fait l’objet d’un rapport officiel de clôture qui est élaboré par l’équipe du FAES II, suite à la remise du rapport de fin de projet qui est élaboré par les partenaires concernés et aux résultats de l’évaluation de fin de projet avec le partenaire concerné selon une approche participative.

L’équipe du FAES II s’est dotée d’un outil d’évaluation de fin de projet qui lui permet de systématiser cette opération nécessaire pour un suivi – évaluation efficace de tous les projets qui sont approuvé et en fin d’exécution.

Cette évaluation de fin de projet se fera lors d’une rencontre avec l’organisation de la société civile sur la base de l’outil d’évaluation de fin de projet systématisé. Et elle vise ce qui suit :

· Mesurer le niveau d’atteinte des résultats réels par rapport aux extrants et aux effets attendus du projet et identifier les résultats non prévus le cas échéant ;

· Apprécier l’utilité des résultats pour les groupes bénéficiaires, pour l’organisation partenaire et sous l’angle des enjeux ÉS à l’échelle locale et/ou nationale ;

· Apprécier la contribution du projet par rapport aux objectifs et résultats poursuivis par le FAES II ;

· Apprécier le caractère durable des résultats pour l’organisation ;

· Procéder au bilan financier final du projet et justifier les écarts ;

· Apprécier l’adéquation entre les coûts et les résultats produits ;

· Dégager les leçons tirées de l’expérience et des réalisations du projet sur le plan développemental et sur le plan opérationnel à mettre à profit pour l’organisation de la société civile et pour le FAES II.

La clôture d’un projet implique également une reddition de comptes au plan de l’exécution budgétaire du projet.

9. Cahiers de la 2ème partie

Les lignes directrices relatives à la rédaction des rapports d’étape et de fin de projets sont présentées respectivement dans les cahiers 3 et 4 qui suivent :

· Cahier 3 : Lignes directrices pour la présentation du rapport d’étape de projet.
· Cahier 4 : Lignes directrices pour la présentation du rapport de fin de projet.
Cahier 3 : Lignes directrices pour la présentation du rapport d’étape de projet par les organisations de la société civile

Pour avoir accès au financement de la tranche suivante et pour justifier l’utilisation des fonds de la tranche précédente, un rapport d’étape est élaboré par les organisations de la société civile concernées et soumis à l’équipe du FAES II pour examen et validation.

Ce rapport doit être accompagné de la déclaration (jointe au canevas de présentation de rapport d’étape de projet) signée par un responsable désigné par l’organisation et par l’autorité de l’organisation (Président(e) ou autres).

Ce rapport d’étape doit être élaboré conformément au canevas présenté dans le «Tableau C3 : Canevas de présentation de rapport d’étape de projet » donné dans les pages qui suivent.

Ce canevas de présentation de rapport d’étape de projet a été conçu par l’équipe du FAES II à l’intention des partenaires et s’organise autour de sections relatives à un rapport narratif (notamment l’état d’avancement du projet, le degré de réalisation des activités pour la période, étape de progression des résultats, etc.), de sections relatives au bilan financier et à la déclaration qui doit être signée par un responsable désigné par l’organisation.
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Canevas C3 : Canevas de présentation du rapport d’étape de projet

Rapport d’étape de projet

Canevas à l’intention des partenaires de la société civile

1. Identification

	Numéro du projet :
	

	Titre du projet :
	

	Nom de l’organisation :
	

	Responsable du projet :
	

	Durée du projet 
	

	Date de début du projet (à la signature de l’AC) :
	

	Date de fin de projet :
	

	Période couverte par le rapport d’étape :
	


2.
État d’avancement du projet

2.1
Degré de réalisation des activités pour la période

Inscrire dans la colonne de gauche les activités qui devaient être réalisées pour la période couverte depuis le démarrage du projet et décrire les activités réalisées ainsi que les écarts et leurs justifications.

	Activités planifiées
	Activités réalisées
	Échéancier
	Écarts/justifications / commentaires/remarques

	
	
	Prévu
	Réel
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


2.2.
Bilan analytique des activités réalisées
Décrire les points forts et les points faibles des activités réalisées. Indiquer s’il y a lieu, les changements intervenus dans la mise en œuvre des activités, les motifs et les conséquences de ces changements sur le bon déroulement du projet et pour l’atteinte de ses résultats, Formuler des recommandations.

2.3.
État de progression des résultats

Inscrire dans la colonne de gauche les extrants et les indicateurs prévus au cadre d’analyse logique du projet pour la période couverte par le bilan. Faire une appréciation de la progression des extrants à ce jour et procéder à une analyse approfondie des résultats atteints en rapport avec les résultats prévus sur la base des indicateurs de rendement :

	Extrants prévus au projet
	Indicateurs de rendement
	Extrants réalisés

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3. Gestion du projet

Dans cette section, expliquer comment votre organisation a su assumer ses rôles et responsabilités dans la gestion du projet, approche et méthode utilisée, ressources humaines impliquées (Comité ou autres), leur apport dans l’exécution de projet, ressources humaines extérieures ayant contribué favorablement ou non à l’exécution de projet. Indiquer les difficultés rencontrées dans la gestion du projet qui pourraient avoir un impact sur son bon déroulement et l’atteinte des résultats escomptés. Expliquer les mesures à prendre pour améliorer la situation et formuler des recommandations pour la poursuite du projet.

4.
Bilan financier

Reporter dans la colonne de gauche les rubriques budgétaires telles qu’approuvées dans l’accord de contribution. Faire l’état des dépenses par rubrique. Signaler les écarts et leurs causes. Joindre toutes les pièces justificatives originales numérotées, en annexe au rapport.

	Budget approuvé (AC)
	Virement reçu
	Dépenses 
	Pièces justificatives (n° d’ordre)
	Écart
	Justifications

	20 000.00
	20 000.00
	18 000.00
	2
	2 000.00
	Meilleure négociation

	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	


5. Pièces justificatives

Élaborer un tableau comme ci- joint avec 3 entrées en y incluant toutes les pièces justificatives à soumettre en original : 

	N° ordre des pièces justificatives 
	N° de référence des pièces justificatives
	Description des pièces justificatives

	1
	Ex. BC074-0708
	Bon de commande …

	2
	
	

	…
	
	


6. Recommandations

Formulez des recommandations pour la poursuite du projet.

7. Déclaration

La présente déclaration doit être signée par un responsable désigné par l’organisation.

Je déclare :

· Que le rapport est complet et conforme;

· Que les dépenses effectuées correspondent aux activités réalisées dans le cadre du projet conformément à l’accord de contribution signée avec le FAES II/ACDI;

· Que les pièces justificatives sont originales et conformes aux dépenses autorisées.

Nom et prénom : 

Signature :

Fonction :

Date : 

Cahier 4 : Lignes directrices pour la présentation du rapport de fin de projet par les organisations de la société civile

A la fin de la réalisation de son projet, l’organisation de la société civile concernée procèdera à l’élaboration du rapport de fin de projet, afin de le soumettre pour examen à l’équipe du FAES II. 

Le rapport de fin de projet doit être élaboré par l’organisation de la société civile concernée et accompagné de la déclaration (jointe au canevas de présentation de rapport de fin de projet) signée par un responsable de projet et par l’autorité désignée de l’organisation. 

Ce rapport de fin de projet doit être conforme au canevas présenté dans le «Tableau C4 : Canevas de présentation de rapport de fin de projet » donné dans les pages qui suivent.

Ce canevas de présentation de rapport de fin de projet a été conçu par l’équipe du FAES II à l’intention des partenaires et s’organise autour de sections relatives aux bilans narratif (notamment bilan des activités réalisée, bilan des résultats atteints, etc.), de sections relatives au bilan financier de fin de projet et à la déclaration.

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Canevas C4 : Canevas de présentation du rapport de fin de projet

Rapport de fin de projet

Canevas à l’intention des partenaires de la société civile

1. Identification du projet

	Numéro du projet :
	

	Titre du projet :
	

	Nom de l’organisation :
	

	Responsable du projet :
	

	Durée du projet 
	

	Date de début du projet (à la signature de l’AC) :
	

	Date de fin de projet :
	

	Période couverte par le rapport d’étape :
	


2. Bilan des activités réalisées

Inscrire dans la colonne de gauche les activités qui devaient être réalisées depuis le démarrage du projet. Décrire les activités réalisées ainsi que les écarts et les justifications.

	Activités planifiées
	Activités réalisées
	Échéancier
	Écarts/ justifications commentaires/remarques

	
	
	Prévu
	Réel
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. Bilan des résultats atteints

À partir du cadre logique du projet, reporter les extrants prévus et les indicateurs et procéder à la mesure des extrants réalisés.

	Extrants prévus au projet
	Indicateurs de rendement
	Extrants réalisés
	Écarts et justifications

	
	
	
	

	
	
	
	


À partir du cadre logique, reporter les résultats d’effets et les indicateurs et apprécier dans quelle mesure les extrants réalisés ont permis d’atteindre les résultats d’effets du projet. Prendre en considération les résultats non prévus et qui ont été atteints.

	Effets prévus au projet
	Indicateurs de rendement
	Effets réalisés
	Écarts et justifications

	
	
	
	

	
	
	
	


4. Pertinence et durabilité des résultats atteints

Expliquer en quoi ce projet fut pertinent pour votre organisation. Quel est le principal apport de ce projet pour votre organisation et pour les groupes bénéficiaires? Quels sont les acquis aux plans des enjeux ÉS, du partenariat et du renforcement des capacités? Dans quelle mesure votre organisation pourra-t-elle pérenniser les résultats obtenus par le projet?

5. Leçons apprises

À la lumière des résultats obtenus, des succès et des difficultés rencontrés, quelles sont les leçons que vous dégagez de cette expérience de projet pour votre organisation et pour le FAES II ?

6. Bilan financier final

Reporter dans la colonne de gauche les rubriques budgétaires telles qu’approuvées dans l’accord de contribution, faire l’état des dépenses par rubrique, signaler les écarts et leurs causes et joindre toutes les pièces justificatives originales numérotées, en annexe au rapport.

	Budget approuvé (AC)
	Virement reçu 
	Dépenses 


	Pièces justificatives (n° d’ordre)
	Écart
	Justifications

	20 000.00
	20 000.00
	18 000.00
	2
	2 000.00
	Meilleure négociation

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	


7. Pièces justificatives

Élaborer un tableau comme ci- joint avec 3 entrées en y incluant toutes les pièces justificatives à soumettre en original : 

	N° ordre des pièces justificatives 
	N° de référence des pièces justificatives
	Description des pièces justificatives

	1
	Ex. BC074-0708
	Bon de commande …

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


8. Déclaration

La présente déclaration doit être signée par un responsable désigné par l’organisation et par l’autorité désignée de l’organisation (Président(e) ou autres).

Je déclare :

· Que le rapport est complet et conforme;

· Que les dépenses effectuées correspondent aux activités réalisées dans le cadre du projet conformément à l’accord de contribution signée avec le FAES/ACDI;

· Que les pièces justificatives sont originales et conformes aux dépenses autorisées.

Nom et prénom : 

Signature :

Fonction :

Date : 

AC Signé





Rencontre de démarrage





Rencontre à mi-parcours





Rencontre de fin de projet





Rapport d’étape





Rapport de fin de projet





Clôture du projet





1er décaissement





Suivi/Accompagnement-conseil





Analyse du rapport d’étape et bilan à mi-parcours





Analyse du rapport de fin de projet et bilan de fin de projet





2ème décaissement





Dernier décaissement





Suivi/Accompagnement-conseil





Note :





Les pièces justificatives pour chaque dépense concernée par le rapport et que le partenaire doit fournir se résume, sans s’y limiter, à ce qui suit :


Original de la facture ;


Bon de commande ;


Original des 3 devis contradictoires ;


Justification du choix du fournisseur ;


Bon de livraison avec la mention suivant :


Reçu le :           Date	


Par :     nom et prénom		


Le contrat signé entre l’organisation et le fournisseur de service


Les termes de références 


Le bon de réception des services avec la mention suivant :


Reçu le :           Date	


Par :     nom et prénom		








Note :





Les pièces justificatives pour chaque dépense concernée par le rapport et que le partenaire doit fournir se résume, sans s’y limiter, à ce qui suit :


Original de la facture ;


Bon de commande ;


Original des 3 devis contradictoires ;


Justification du choix du fournisseur ;


Bon de livraison avec la mention suivant :


Reçu le :           Date	


Par :     nom et prénom		


Le contrat signé entre l’organisation et le fournisseur de service


Les termes de références 


Le bon de réception des services avec la mention suivant :


Reçu le :           Date	


Par :     nom et prénom		
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